
NON  
AU HARCÈLEMENT

L’école est un lieu où l’enfant  
doit se sentir protégé.
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NON AU HARCÈLEMENT
L’élaboration de ce livret a pour but de sensibiliser les élèves et leurs parents 

au harcèlement en milieu scolaire, leur permettre de le reconnaître, d’en parler 
pour le prévenir et d’y faire face si nécessaire.

L’école est un lieu où l’enfant 
doit se sentir protégé.

Plus de 700 000 élèves sont victimes de harcèlement scolaire en France,  
soit 1 enfant sur 10.

12 % des cas de harcèlement commencent dès l’école primaire,  
10 % au collège et 4 % au lycée.

10 % des élèves disent avoir peur de venir à l’école.*

18 % estiment se faire embêter régulièrement à l’école.*

*. Sondage réalisé auprès des élèves des écoles de Viviers en avril 2021.
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Le harcèlement en milieu scolaire, c’est quoi ?

•  Le harcèlement se base sur le rejet de la différence :
–  L’apparence physique  

(exemples : style vestimentaire, vêtements abimés…),
–  Le sexe / le genre,
–  Un handicap physique ou mental  

(exemples :  boiterie, retard intellectuel…),
–  Un trouble de la communication qui affecte la parole 

(exemple : bégaiement…),
–  L’appartenance à un groupe social ou culturel,
–  Des centres d’intérêts différents.

•  Une violence faite volontairement 
et qui se répète dans le but de faire 
du mal à une autre personne.

•  L’action d’un ou plusieurs enfants 
qui occupent une position de 
pouvoir, contre un autre enfant qui 
devient une victime : il ne peut pas 
se défendre et va finir par se sentir 
isolé du reste du groupe.

Tous les conflits ou disputes rencontrés à l’école  
ne sont pas forcément du harcèlement.
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C’est où ?

Ça se passe comment ?
•  Harcèlement physique :  

coups, bousculades

•  Harcèlement psychologique : 
moqueries, insultes, menaces 
ou chantages, rackets, rejet du 
groupe, mensonges ou rumeurs

•  Harcèlement sexuel : gestes et 
propos obscènes, propos sexistes

•  Cyber harcèlement : une nouvelle 
façon de harceler : propos 
dégradants, humiliants,  
photos/vidéos embarrassantes 
diffusées sans autorisation  
sur les réseaux sociaux ou 
groupes de discussion…

•  Dans tous les lieux et durant  
toute la journée :
–  En classe
–  À la cantine
–  Au périscolaire
–  Dans la cour de récréation
–  Dans les toilettes
–  Sur le trajet pour aller à école 
–  Devant l’école

•  Sur les réseaux sociaux : 
– CYBERHARCÈLEMENT
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Quelles sont les conséquences ?

•  Isolement : peu ou pas d’amis

•  Troubles de la concentration

•  Trouble du sommeil

•  Colère, agressivité

•  Anxiété, tristesse, dépression, suicide

•  Somatisation : maux de tête,  
maux de ventre

•  Perte d’estime de soi

•  Phobie scolaire,  
absentéisme scolaire

•  Baisse des résultats scolaires,  
échec scolaire

•  Consommation de drogues
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Je suis victime, que puis-je faire ?

Je suis témoin, que puis-je faire ?

•  En parler à un adulte de l’école (enseignant, animateur, directeur…), à tes 
parents, à tes amis, à des camarades de classe.

•  Attention, tu ne dois pas répondre toi-même aux messages de harcèlement.

•  Appeler le no 3018 qui peut :
– te conseiller sur les démarches à faire, 
–  avec ton accord et celui de tes parents, faire un signalement qui sera transmis au référent 

« harcèlement » académique pour assurer un suivi immédiat au sein de ton école,
–  demander aux réseaux sociaux de supprimer très rapidement  

des contenus dégradants à ton sujet.

No 3018 
Gratuit  

et disponible  
7 jours sur 7,  
de 9 h à 23 h,  

écoute anonyme  
et confidentielle ou  

Messenger sur 3018.fr 
Tchat en direct.

•  Parler à la victime.

•  En parler à un adulte de l’école, à tes parents, à tes amis.

•  Allo n° 3018. 

Chercher de l’aide
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Je suis parent d’une victime, que puis-je faire ?

•  Écouter son enfant  
dans le calme et lui 
apporter son soutien.

•  Faire le point avec 
l’enseignant et/ou  
le directeur d’établissement 
et discuter de solutions. 

•  Consulter un professionnel 
de santé pour évaluer l’état 
physique et psychologique 
de son enfant (médecin 
traitant, psychologue, 
psychologue scolaire).

•  Allo no 3018.

•  Saisir le conseiller « harcèlement » au niveau de l’académie. 

•  Déposer une plainte à la police ou à la gendarmerie.

•  Demander un changement de classe du harceleur.

•  Demander un changement d’école du harceleur en saisissant la Direction 
Académique des Services de l’Éducation Nationale (DASEN).

Ne jamais résoudre seul,  
un problème, par la violence !

QUE DIT LA LOI ?
La Loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 a créé un nouveau délit spécifique d’harcèlement scolaire au travers 
d’un nouvel article 222-33-2-2 du Code pénal. Cet article prévoit, 3 ans d’emprisonnement et 45 000 € 
d’amende lorsque le harcèlement scolaire n’a pas causé d’ITT ou a causé une ITT inférieure ou égale 
8 jours ; 5 ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende lorsque l’ITT causée est supérieure à 8 jours ; et 
10 ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende lorsque les faits ont conduit la victime à se suicider 
ou tenter de se suicider. Quand les auteurs du harcèlement sont mineurs, les parents sont civilement 
responsables et devront indemniser les victimes. Les sanctions peuvent comporter un volet spécifique 
de sensibilisation liée au harcèlement scolaire tel qu’un stage de formation civique ou un stage de 
citoyenneté respectivement mentionné à l’article L112-2 du Code de la justice pénale des mineurs, et à 
l’article L131-5-1 du Code pénal.
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QUE DIT LA LOI ?
L’article L. 111-6 du Code de l’éducation entraîne, 
pour les établissements d’enseignement scolaire et 
supérieur publics ou privés l’obligation de mettre en 
œuvre des mesures destinées à prévenir l’apparition 
de situations de harcèlement afin de favoriser leur 
détection et d’orienter les victimes vers les services 
appropriés et les associations susceptibles de leur 
proposer un accompagnement.
Un décret publié le 17 août 2023 permet désor-
mais de transférer l’élève harceleur dans un autre 
établissement. Dans le cas où le comportement de 
l’élève harceleur persiste malgré les mesures mises 
en place, le directeur académique des services 
de l’éducation nationale, saisi par le directeur de 
l’école, peut demander au maire de procéder à la 
radiation de cet élève de l’école et à son inscription 
dans une autre école de la commune. 
Le décret prévoit également un suivi pédago-
gique et éducatif renforcé de l’élève harceleur, et 
ce, jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours.

Je suis directeur d’établissement,  
que dois-je faire ?
Il existe des protocoles  
de traitements des situations  
de harcèlement  
dans les écoles pour aider  
les directeurs et les équipes  
éducatives dans la prise  
en compte des cas  
de harcèlement entre élèves :

–  Recueil du témoignage  
de l’élève victime.

–  Entretiens avec  
les différents  
protagonistes et  
leurs parents.

–  Décision de mesure  
de protection de  
la victime.

–  Décision de sanction  
adaptée ou de mesure  
de réparation éducative  
pour l’auteur du harcèlement.

–  Suivi régulier de la mise en  
œuvre en rencontrant l’élève et ses parents.
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Je suis parent de l’auteur du harcèlement,  
que puis-je faire ?

•  Communiquer avec son 
enfant pour comprendre.

•  Encourager son enfant 
à se mettre à la place 
de la victime et parler 
des conséquences du 
harcèlement.

•  Rechercher des solutions 
avec l’enseignant ou le 
directeur, responsabiliser son 
enfant et l’inciter à s’excuser 
auprès de son camarade.

•  Appliquer des sanctions non violentes adaptées.

•  Consulter un professionnel de santé.
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